
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly
authorized by their respective Governents, have signed this
General Agreement.

DONE in two originals a
this day0f i4L>W, 1987, in Eng1ish
and French, each version being equal ly authentic.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à
cet effet par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le
présent Accord.

FAIT en double exemplaire à
ce ,.»i4rejour de 4. ~ . 1987, dans les
langues française et anglaise, chique version faisant
également foi.
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